COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 3 SEPTEMBRE 2025 (convocation du 27 août 2025)
2ème réunion : le quorum n’ayant pas été atteint lors de la convocation pour la réunion du 30 août 2025, le Conseil Municipal a été convoqué une nouvelle fois.

Le Conseil Municipal pouvait délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum.
PRESENTS : MECHINEAU Pascal, LIEGEOIS Daniel, BOUTELOUP Mireille, GARDILLOU Sophie, MUCHERON Laurence, NAFTEUX Daniel, 

PROCURATION : -
ABSENTS : TOUAT Jean-Claude, BOUSSARIE Myriam, BURBAN Anne-Gaëlle, CHEMIN Alexandra, HISPIWACK Jean-Michel, LAFORGE Françoise, LAGARDE Lionel, LORENZO Manuel, JAMAIN Thomas.


( Approbation du compte-rendu de la séance précédente
Vote à l’unanimité
( APPROBATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)
Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2212-2 et L2212-4 relatifs aux pouvoirs de police du Maire,

Vu le Code de la sécurité intérieure,

Vu le Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plan Communal de Sauvegarde,

Considérant que la commune de Milhac de Nontron est exposée à plusieurs risques naturels, sanitaires et technologiques,

Considérant que le Plan Communal de Sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population aux regards des risques connus,

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité approuve le Plan Communal de Sauvegarde, charge Monsieur le Maire de prendre l’arrêté prescrivant le Plan Communal de Sauvegarde, charge Monsieur le Maire de transmettre à l’ensemble des services concernés
Vote à l’unanimité.
( MODIFICATION STATUTAIRE DE COMMUNAUTE DE COMMUNES PERIGORD NONTRONNAISE

Article 6 : Fonctionnement du Conseil Communautaire et Bureau
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que par délibération n° CC-DEL-2025-072 du 3 juillet 2025, le Conseil Communautaire de la CCPN à décidé la modification de l’article 6 de ses statuts – Fonctionnement du Conseil Communautaire et du Bureau comme suit : 

( Le Président fixe l’ordre du jour du Conseil Communautaire

( Le Bureau Communautaire gère les affaires courantes sous l’autorité du Président et participe aux grands projets et aux enjeux stratégiques de l’EPCI

Vote à l’unanimité.

( PRIX DE VENTE PARCELLES CHEMIN « MORTEGOUTTE »
Monsieur le Maire rappel qu’un prix au m² a été fixer par délibération n°502024 le 2 juillet 2025 pour la cession des parcelles de chemin aux riverains, celui-ci à 3,00€/m² intégrant le coût du géomètre expert pour détermination sur document des surfaces proposées et leur numérotation cadastrale.

Etant entendu que pour Madame Virginie Crombach le prix est aussi retenu à 3,00€/m² et quelle prendra à sa charge la totalité des frais géomètre concernant sa portion à acquérir.

Les ventes se décomposent comme suit : 

( Vente Monsieur FRISCH à Madame CROMBACH :
· Parcelle B 2221 : 59m² 

· Le vendeur conserve la parcelle B 2222 qui fera 2716M²
( Vente Commune à Madame CROMBACH :
· Parcelle B 2226 : 121 m² x 3 euros

· Prix total de 363 euros

( Vente Commune à Monsieur FRISCH :

· Parcelle B 2225 : 386 m² x 3 euros

· Prix total de 1 158 euros

( Vente Commune à Monsieur BARATAUD :

· Parcelle B 2223 : 66 m² x 3 euros

· Prix total de 198 euros

( Vente Commune à Monsieur BEAUFILS :

· Parcelle B 2224 : 59 m²

Prix total de 177 euros 

Vote à l’unanimité.
( SOUTIEN AU PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT) DU PARC NATUREL REGIONAL PERIGORD-LIMOUSIN
Le Parc naturel régional Périgord-Limousin a engagé dès 2017 un Projet Alimentaire Territorial (PAT) visant à renforcer les liens entre agriculture, alimentation, santé et environnement. Labellisé « PAT niveau 1 » en 2019 par l’État, ce projet fédère les acteurs du territoire autour d’une alimentation locale, saine et durable.

Le PAT poursuit trois objectifs principaux :

· Sensibiliser à une alimentation de qualité, locale et durable ;

· Accompagner les cantines rurales vers une cuisine faite maison, saine et ancrée dans le territoire ;

· Soutenir l'installation et la transmission des exploitations agricoles.

Les communes du territoire sont étroitement associées à cette démarche, notamment via leur représentation au comité de pilotage du PAT.

Lors du comité de pilotage du 27 mai 2025, en présence de la DRAAF, des élus et partenaires locaux, la dynamique a été renforcée autour des 9 enjeux majeurs du PAT :

1. Économie alimentaire locale

2. Culture et gastronomie

3. Éducation à l’alimentation

4. Nutrition et santé

5. Justice sociale

6. Environnement

7. Restauration collective

8. Urbanisme et planification

9. Gouvernance partagée

Vu la délibération n° 39_2025 du 2 juillet 2025 du Comité syndical du PNR Périgord-Limousin soutenant la candidature du Parc à l’Appel à projets « Structuration des PAT – niveau 2 » ;

Considérant l’intérêt de renforcer une alimentation locale, saine et accessible à tous au sein du territoire communal ;

L’engagement de la commune en faveur du développement de circuits courts et du soutien à l’agriculture locale ;

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité décide :

1. De soutenir pleinement le Projet Alimentaire Territorial du Parc naturel régional Périgord-Limousin.

2. De participer à la gouvernance du PAT à travers les représentants communaux siégeant au Comité syndical du Parc.

3. D’autoriser le personnel communal concerné à s’impliquer dans les actions et formations proposées dans le cadre du PAT.

D’inscrire la politique communale de restauration scolaire et d’alimentation durable en cohérence avec les objectifs du PAT.
( CORRECTION D’ERREUR AUTORISANT LE COMPTABLE A ENREGISTRER UNE ECRITURE NON BUDGETAIRE
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Conseiller aux Décideurs Locaux du SGC de Nontron nous a fait savoir qu’il apparait un écart entre le mandat n°134/2023 de 9230.14 euros et l’échéance réel de l’emprunt de 9365.83 euros.

En l'espèce, il existe donc une différence de 135.69 euros entre le mandatement et l’échéance du tableau d'amortissement de l'emprunt CRCA 10000196765.

Dans le cadre de la fiabilisation de la dette de la Commune, et afin d'ajuster le solde des comptes d'emprunt à la balance comptable et obtenir une information budgétaire et comptable stricte, le Conseiller aux Décideurs Locaux du SGC de Nontron propose d'utiliser une procédure spécifique de correction d'erreur sur exercice antérieur, encadrée par l'avis du CNOCP 2012-05 du 18 octobre 2012, et la note interministérielle DGCL/DGCP du 12 juin 2014, qui autorise par délibération du Conseil Municipal, à comptabiliser une écriture non budgétaire d'ajustement en situation nette sans transiter par le compte de résultat.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer pour autoriser le Comptable public à enregistrer l'écriture non budgétaire :
· Crédit compte 1068 pour 135.69 euros
· Débit compte 1641 pour 135.69 euros
 Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité autorise le Comptable public à enregistrer l'écriture non-budgétaire décrite ci-dessus pour la somme de 135.69 euros.
Vote à l’unanimité.
Séance levée à 19h00

